
Formation en milieu scolaire 
Horaire hebdomadaire 

Enseignements obligatoires 1re année 2e année 
Culture générale et expression  2 2 
Langue vivante étrangère  3 3 
Culture économique, juridique 
et managériale  4 4 

Mise en œuvre d’opérations de 
transport et de prestations 
logistiques  

9 2 

Conception d’opérations de 
transport et de prestations 
logistiques  

4 9 

Analyse de la performance 
d’une activité de transport et de 
prestations logistiques  

5 5 

Pérennisation et dévelop-
pement de l’activité de transport 
et de prestations logistiques  

2 2 

Culture économique, juridique 
et managériale appliquée au 
transport et aux prestations 
logistiques  

2 2 

   
Enseignements facultatifs  
- Langue vivante  
- Module d’approfondissement  
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Formation en milieu professionnel 
Lieux : 

• entreprises de transport de marchandises par voies 
terrestre, maritime, aérienne et multimodales ;  

• entreprises de commission de transport ;  
• entreprises de prestations logistiques ;  
• services transport-logistique des entreprises indus-

trielles et commerciales, y compris les services distri-
bution des entreprises du commerce inter-entreprises. 

Nb : Le lieu de formation en milieu professionnel doit 
permettre au candidat de réaliser des activités de transport.  

Durée : pour les candidats scolaires, de 12 à 14 semaines. 

 

 

 

 

 

Cité technique « Les Catalins » 
24 avenue des Catalins 

BP 359 
26216 MONTÉLIMAR 

Téléphone : 04 75 00 76 76 
Télécopie : 04 75 00 76 82 

 

BTS 
Gestion des 
transports  

et logistique 
associée 

 

 

 



 

Le BTS GTLA prépare à deux métiers 
Exploitation des transports Organisation des transports 

Organisation d’un transport et management d’une équipe 
de chauffeurs et de manutentionnaires dans le service 
exploitation d’un transporteur ou transport et logistique 
d’un industriel. 

Mise en place d’une chaîne logistique nationale ou 
internationale, de la prise en charge de la marchandise chez 
l’expéditeur à sa livraison chez le destinataire. 

  

Le titulaire du BTS GTLA doit donc avoir : 

� la connaissance approfondie des cinq modes de transport 
(routier, ferroviaire, fluvial, maritime et aérien) ; 

� des notions de gestion d’un entrepôt ; 

� la maîtrise des essentiels de la gestion d’une entreprise 
de transport (gestion sociale, suivi de l’activité, gestion 
comptable, gestion des stocks, gestion des litiges, 
responsabilité sociale et environnementale…) 

� la capacité d’identifier les risques et les opportunités 
permettant la pérennisation et le développement de 
l’activité (gestion, planification et financement de projet) 

Le titulaire du BTS GTLA doit donc être capable de : 

� organiser un transport (itinéraire, planning, maîtrise du coût 
et calcul du prix) ; 

� procéder aux opérations logistiques associées (passage en 
plate-forme, stockage, préparation de commande…) 

� choisir une règle Incoterms® ; 

� maîtriser les régimes et les procédures douaniers ; 

� maîtriser les calculs des droits et taxes douaniers ; 

� choisir la bonne combinaison de mode de transport 

� calculer le coût global d’une opération logistique 
internationale 

Le titulaire du BTS GTLA peut obtenir par équivalence : 

• l’attestation de capacité « transport de marchandises par route » 
• l’attestation de capacité « commission de transport » 


